Atelier de sensibilisation de la société civile sur l’efficacité de l’aide en Mauritanie

Rapport de l’atelier (version provisoire)
L’atelier a eu lieu lundi, 4 août de 2008, à l’Hôtel Atlantic Ezza de Nouakchott, selon le programme suivant:

Programme

9h00


Accueil des participants et distribution de la documentation

9h30-9h45
Mots de bienvenue 

· Coordonnatrice Résidente des Nations Unies 
· Secrétaire Général du MEF 

9h45-10h
Explication du processus de consultation et des objectifs de l’atelier (modérateur)
10h-10h25
Présentation générale de la Déclaration de Paris et l’efficacité de l’aide (Mohammed Ali Lemrabott, Conseiller Stratégique PNUD)
10h25 -10h50
Présentation des grandes lignes du débat « société civile et efficacité de l’aide » au niveau global (Oumou Khayri Ba Tall, Association Mauritanienne de Suivi Evaluation).
10h50 -11h35
Questions et réponses sur les présentations précédentes
11h35-11h50

Pause café

11h50-12h15 
Présentation sur l'état de la mise en œuvre à ce jour des engagements de la Mauritanie au titre de la Déclaration de Paris: acquis et principaux défis qu'il reste à relever (Mohamed Ahid ould Isselmou, Directeur des Stratégies et Politiques du MEF)

12h15-12h30 
Présentation du Forum de Haut Niveau d’Accra (MEF) 
12h30-13h30
Questions et réponses sur les présentations précédentes
13h30-13h45
Pause café 

13h45-14h00
 Constitution du groupe chargé de l’organisation du second atelier  (modérateur)
14h-14h10

Clôture atelier (modérateur)

Participants

96 personnes ont participé à cet atelier, dont 72 représentants d’organisations de la société civile, 3 représentants des média, 2 représentants du gouvernement, 4 représentants d’ONGs internationales, 4 représentants de projets d’appui à la société civile et 10 représentants des partenaires techniques et financiers.

Pour plus d’informations, voir liste annexe

Déroulement de l’atelier

L’ordre des présentations a été changé et l’exposé de Mohamed Ali Ould Lemrabott a été suivi par la présentation du Directeur des Stratégies et Politiques du MEF. Après ces deux interventions, le tour de questions et réponses a été ouvert, en deux parties séparées par une pause café. 

Les questions, réponses et réfléxions ont porté en général sur les axes suivants:

· Degré de liberté de la société civile et ses moyens pour s’impliquer efficacement dans l’élaboration et suivi des politiques publiques. Besoin de formations et de renforcer les capacités de la sociéte civile.

· Problèmes liés à la disponibilité et circulation d’information sur les flux et effets de l’aide pour en faire un suivi efficace.

· Problèmes liés à la structure budgétaire mauritanienne, divisée en deux budgets différents. Les défaillances des données du budget national en ce qui concerne l’aide ont également été évoquées, notamment en relation à l’aide chinoise. 

· Problème de la corruption comme principal obstacle à une aide plus efficace, versus autres interprétations qui considèrent que le principal problème est la faiblesse des capacités et particulièrement des ressources humaines

· Besoin des mécanismes efficaces et perennes de suivi-évaluation à tous les niveaux, ainsi que d’une culture du suivi – évaluation en général. A ce respect, le mécanisme africain d’évaluation par les pairs a été évoqué, et une question a été adressée au MEF dans ce sens. 
· Le rôle de la société civile dans la gestion des projets et leur suivi-évaluation

· Moyens de faire respecter les engagements financiers des pays bailleurs de fonds

· Questionnement de l’utilité de l’aide et de sa continuation, même après avoir constaté et accepté ses échecs. La possibilité de se passer de la coopération internationale a été évoquée.

· Problématique de l’endettement extérieur, perçu souvent comme une source d’apprauvissement non nécessaire

· Privilèges de certains secteurs qui reçoivent la plus grand partie de l’aide en détriment d’autres secteurs pourtant essentiels, comme l’agriculture.

· Obstacles à la prise en considération des problématiques de collectifs spécifiques dans la planification nationale et dans la formulation et suivi des projets de développement. En particulier, ce point a été remarqué en relation aux personnes handicappées.

· Problème du recours fréquent à l’expertise extérieur dans les projets et programmes de coopération, sans utiliser les capacités nationales, et utilisation excessive des fonds de l’aide au développement pour des études, consultations et missions couteuses, dont l’utilité est souvent mis en en question.
· Questionnement des critères d’alocation de l’aide, perçus souvent comme des critères politiques non répondant aux priorités des populations.

· Questionnement sur les raisons de la faiblesse générale de la capacité d’absorption de l’aide en Mauritanie. 

· Vulnérabilité de la Mauritanie aux chocs exogènes et notamment aux phenomènes environnementaux comme le changement climatique. Dans ce contexte, la possibilité d‘un mécanisme de remise de la «dette environnementale» (celle des grands pays pollueurs envers le reste) a été évoquée.

· Problématique de l’intermédiation dans les projets de développement. La multiplicité d’intermédiaires réduit souvent au minimum les bénéfices qui arrivent aux populations ciblées.

· Question de la complexité des procédures de certains bailleurs de fonds 
Après les discussions autour de deux premières présentations, l’exposé de l’Association Mauritanienne de Suivi Evaluation a porté sur l’implication de la société civile dans le débat de l’efficacité de l’aide à niveau global. Cette présentation n’a pas soulevé beaucoup de questions. 

La quatrième présentation prévue par le programme de l’atelier, axée sur le Forum de Haut Niveau d’Accra, n’a pas eu lieu en raison du manque de temps et de l’absence pour raison de santé de la personne responsable de l’exposé.

Le dernier point sur l’ordre du jour était la formation d’un comité d’organisation pour un deuxième atelier de discussion approffondie, prévu pour le 17 août. Il a été clairement expliqué que faire partie de ce comité n’impliquerait autre chose que du travail, sans aucune rémunération ni attente de rémunération

La proposition sur la composition de ce comité a été la suivante: 4 membres de la Plateforme des Acteurs Non Etatiques en Mauritanie, 2 membres du CyberForum de la Société Civile et 1 membre de l’Association Mauritanienne de Suivi Evaluation, avec la possibilité d’inclure un ou deux représentants d’autres réseaux ou organisations de la société civile. Aucune autre association ou réseau s’est portée volontaire pour participer au comité d’organisation et cette proposition a été donc majoritairement approuvée par la majorité des participants à l'atelier, par-delà les réserves de quelques membres de l’assistance. 

